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NOTRE VOCATION,
SOUTENIR L’EXCELLENCE
ÉQUESTRE FRANÇAISE

FONDS DE DOTATION DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ÉQUITATION

• Accompagner le rôle du cheval médiateur, thérapeute 
facilitateur au plus près des citoyens dans les 10.000 structures 
qui maillent le territoire. 

• Faire du bien-être animal le cœur de l’excellence sportive. 

L’équitation est le seul sport qui se pratique en créeant un 
couple associant deux athlètes vivants dont le cheval, animal 
doué d’une immense sensibilité nécessitant une attention 
particulière portée à son bien-être. 

Objectif : Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, mais aussi,  

Valoriser
l’excellence équestre française

Veiller
au bien-être animal

Développer et soutenir
le rôle du cheval médiateur

Accompagner
nos sportifs de haut niveau et nos espoirs

https://equiaction.org/


RAPPEL HISTORIQUE

Pourquoi un fonds ? 
Pour accompagner l’excellence sportive et la recherche 
de la performance, pour faire émerger des jeunes 
talents ainsi qu’accompagner les structures au cœur 
du lien entre le cheval et la société.  

Quels objectifs ? 
Trois objectifs sont fixés : la performance, le lien entre 
le cheval et la société et le bien-être animal. Et bien 
sûr, en toute première ligne, un objectif à quatre ans, les Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris en 2024 !

Quand et comment ? 
Maintenant ! Avec les moyens conjugués de la Fédération et des partenaires qui 
nous rejoignent. Une équipe présidée par Olivier Klein pilote ce fonds. Elle accueille 
des personnalités qui apportent leur expérience et leur enthousiasme créatif.

Le Parc équestre fédéral est un équipement unique au monde sur 400 
hectares au centre de la France. C’est un outil exceptionnel au service 
de l’excellence. 

Il accueille la préparation des équipes de France dans plusieurs 
disciplines et l’Open de France, championnat inscrit au Livre Guinness 
des records comme le plus grand événement équestre au monde. Il peut 
être utilisé par nos partenaires lors de leurs événements privés.

Trois disciplines olympiques et une discipline paralympique :
saut d’obstacles, concours complet, dressage et paradressage.
Plus de cent médailles pour la France dans l’histoire des Jeux Olympiques et Paralympiques.
Des succès dans les plus grandes manifestations mondiales

PARC ÉQUESTRE FÉDÉRAL

En concours complet (CCE) : Karim Laghouag avec 
Entebbe de Hus, Thibaut Vallette avec Quing du Briot, Mathieu 
Lemoine avec Bart L et Astier Nicolas avec Piaf de B’Neville 
ont fait la promotion de l’excellence française en équitation en 
s’offrant la médaille d’or par équipe en Complet. Astier et Piaf 
de B’Neville sont également médaillés d’argent en individuel. 
Les complétistes ont ainsi ouvert le tableau des médailles 
françaises aux Jeux de Rio de 2016. 

Le concours complet associe des épreuves de dressage, de 
cross sur des terrains naturels souvent très impressionnants et 
de saut d’obstacles. 

En dressage : La France revient sur le devant de la scène. Morgan 
Barbançon Mestre s’est qualifiée pour la finale de la Coupe du monde en 
2020. L’équipe de France a concrétisé sa qualification pour les prochaines 
échéances olympiques.

Le dressage met en valeur la communication subtile entre le cavalier et 
son cheval et l’harmonie du couple dans une chorégraphie alliant qualités 
athlétiques et expression artistique.

En paradressage : Grâce aux yeux et aux 
jambes de son cheval, le cavalier en situation 
de handicap peut se donner de vrais objectifs 
sportifs. 
De nombreuses actions ont été mises en 
place par la Fédération afin de développer 
la discipline et accompagner les cavaliers 
vers la performance dans les échéances 
internationales majeures.

Le cheval médiateur, un partenaire d’accompagnement de projets individualisés et collectifs :
• sport et handicap : activités physiques pour tous, la différence n’est pas un critère pour le cheval, au contraire.
• santé : prévention, éducation à la santé (lutte contre le cancer, promotion de l’activité physique, etc.)
• soins : maladie, reconstruction, adaptation, acceptation.
• inclusion : difficultés psychosociales, difficultés dans les parcours de vie (décrochage scolaire, femmes isolées, etc.)
• développement personnel : lien social, prévention de l’épuisement professionnel, épanouissement, cohésion 

d’équipe.
Le cheval fait partie de l’histoire humaine et accompagne chaque jour des milliers de personnes dans leur parcours 
de vie. 

Le bien être, humain et équin, indissociables, sont au cœur de nos préoccupations et de notre 
engagement sociétal. Les actions soutenues par le fonds, visant la performance et l’excellence 
sportive intègreront le souci du bien-être animal.

LE CHEVAL MÉDIATEUR ET LE BIEN-ÊTRE ANIMAL

QUESTIONS À SOPHIE DUBOURG
Directrice technique nationale

En saut d’obstacles (CSO) : Roger-Yves Bost avec Sydney 
Une Prince, Philippe Rozier avec Rahotep de Toscane, Pénélope 
Leprévost avec Flora de Mariposa et Kevin Staut avec Rêveur 
de Hurtebise*HDC offrent à la France la médaille d’or par 
équipe, après une compétition forte en émotions aux jeux de 
Rio en 2016.

Les épreuves de saut d’obstacles pour un classement par 
équipe et individuel se déroulent sur quatre jours et cinq 
entrées en piste pour les couples sélectionnés. Les obstacles 
sont impressionnants tant par leur hauteur que leur technicité 
et leur originalité.

Il n’y a pas de sport sans les chevaux et donc 
sans leurs propriétaires qui sont les partenaires 
indispensables au succès des équipes de France.

Calendrier :
Été 2024 :  

Jeux Olympiques et Paralympiques  
de Paris

Été 2023 :  
championnats d’Europe

Été 2022 :  
championnats du monde 

Été 2021 : 
Jeux Olympiques et Paralympiques  
de Tokyo et championnats d’Europe

Saison de préparation 2021-2022  : 
accompagner nos couples de cavaliers 
et chevaux lors d’entraînements et de 
compétitions en vue des Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Tokyo, des championnats 
d’Europe, des championnats du monde et des 
Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 
en 2024.

Chers amis, 
L’équitation française franchit un pas historique en créant un 
fonds destiné à promouvoir l’excellence équestre française.
Lors des derniers Jeux Olympiques et Paralympiques de Rio 
en 2016, l’équitation a été le premier sport à apporter des 
médailles françaises, deux en or et une en argent, alors que 
seulement trois disciplines sont dévolues à ce sport.
Performance sportive, respect de l’animal et lien social grâce 
au cheval sont les trois piliers de notre action.
Ce fonds de dotation a été initié par le président de la 
Fédération, Serge Lecomte. Il est issu d’une réflexion menée 
depuis plusieurs années visant à créer une structure unique 
tournée vers tous les acteurs de cette excellence sportive, 
qu’ils soient cavaliers, éleveurs, propriétaires de chevaux, 
entraîneurs, organisateurs d’événements, dirigeants de 
centres équestres, ou médias ayant la même passion avec 
un objectif commun : conforter l’excellence d’aujourd’hui, 
identifier celle de demain et l’aider à émerger.
Oui, l’excellence est notre moteur. Un moteur puissant. 
L’excellence dans la performance alliée à l’excellence dans 

la parité : l’équitation est le seul sport 
olympique qui associe hommes et femmes, 
jeunes et seniors, et qui se pratique avec 
deux athlètes. Deux athlètes ensemble, 
pour franchir des limites hors normes. 
L’excellence au niveau local, parce que nos 
structures maillent nos territoires où elles 
créent des dizaines de milliers d’emplois et 
font vivre un écosystème riche.
L’excellence dans le respect du bien-être 
animal, parce que ce sport se pratique à 
deux : sans respect du cheval, le cavalier n’est rien et cette 
préoccupation quotidienne forge l’implication de chaque 
acteur. 
Enfin, le cheval est inscrit dans l’imaginaire de l’humanité 
depuis la nuit des temps. Il est notre partenaire, il est notre 
préoccupation, il est notre meilleur ami, c’est pourquoi nous 
avons inscrit le respect de l’animal et de la nature au cœur de 
notre action. 

Olivier Klein, Président d’ÉQUIACTION

Éditorial

En 1900, lors des premiers Jeux Olympiques 
de Paris, l’équitation fait déjà partie des sports 
olympiques. 

Dès 1912, les trois disciplines olympiques saut 
d’obstacles, concours complet et dressage, 
figurent sur la liste des sports olympiques. 

Entre 1952 et 1964 : la mixité s’impose.
La France est régulièrement sur le podium et 
occupe un des tout premiers rangs mondiaux.
 
La France s’est illustrée lors des derniers Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Rio de 2016 en 

ouvrant le tableau des médailles et en remportant 
trois médailles, deux en or et une en argent.

Depuis l’histoire moderne des Jeux Olympiques, 
la France brille souvent en or, et tout le monde 
a en mémoire la victoire de Jappeloup et Pierre 
Durand à Séoul en 1988.  La France est une grande 
nation équestre.

L’évolution de la relation de l’homme et du 
cheval a transformé le cheval-outil au service 
de l’armée, de l’agriculture, des transports en 
cheval-partenaire, athlète et médiateur, créateur 
de lien social. 
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LES VALEURS D’ÉQUIACTION • EXCELLENCE 

• ENGAGEMENT

• SOLIDARITÉ

Les dons ouvrent droit pour le donateur à une 
réduction d’impôt :

• pour les personnes physiques : de 66% des sommes 
versées dans la limite de 20 % du revenu imposable.

• pour les entreprises assujetties à l’impôt sur le 
revenu ou à l’impôt sur les sociétés, de 60% des 
sommes versées dans la limite de 10 000 € ou de 5 ‰ 
du chiffre d’affaires hors taxes. La limite de 10 000 €, 
alternative à celle de 5‰ du chiffre d’affaires hors 
taxes, s’applique aux versements effectués au 
cours des exercices clos à compter du 31 décembre 
2019. Les entreprises peuvent appliquer au choix 
le plafond de 10 000 € ou celui de 5‰ du chiffre 
d’affaires hors taxes lorsque ce dernier montant est 
plus élevé.

Les dons permettent la création d’un partenariat 
durable à définir avec le donateur tel que :

• visibilité de son engagement via des outils de 
communication adaptés.

•  participation à des événements VIP : entraînement 
de l’équipe de France, rencontres privilégiées avec 
les acteurs de notre sport, accueil personnalisé sur 
des événements majeurs, création d’événements 
sur mesure associant les acteurs, les entreprises et 
les institutionnels. 

• des souvenirs inoubliables pour les passionnés 
d’équitation avec un accueil privilégié personnalisé 
incluant des supports médiatiques éventuels. 

PARTAGEZ LES VALEURS D’ÉQUIACTION EN DEVENANT PARTENAIRE :

• Partenaire Officiel de l’excellence équestre française, vous nous accompagnez sur l’ensemble des engagements soutenus par ÉQUIACTION. 
Votre engagement à nos côtés sera systématiquement mis en avant lors de nos actions.

• Partenaire Majeur : nous identifions ensemble les domaines sur lesquels vous souhaitez nous accompagner. Nous mettons en avant votre 
soutien à nos côtés dans ces domaines. 

• Partenaire Actif : vous souhaitez soutenir une compétition, un athlète cheval et/ou cavalier, nous identifions ensemble les actions adaptées. 

• Donateur individuel : votre soutien à l’excellence équestre marque votre engagement personnel. Il nous est précieux.

ÉQUIACTION S’ENGAGE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET LE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT.
NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

ÉQUIACTION FONDS DE DOTATION DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ÉQUITATION est enregistré à l’INSEE comme Fondation sous le numéro de  
SIRET 888 335 866 00016. Son siège social est au Parc équestre fédéral. 
Le conseil d’administration, initialement composé d’Olivier KLEIN, Président, Emmanuèle PERRON-PETTE, Vice-présidente, Thierry GAUSSERON, Secrétaire 
Général et Jean-Luc VERNON, Trésorier, accueille Nicolas CANTELOUP, Richard CORDE, Laurent DURAY, Vanessa GAYET, Bathilde LORENZETTI, ainsi que 
les dirigeants et responsables sportifs de la FFE. 
ÉQUIACTION – Parc équestre fédéral – 41600 Lamotte-Beuvron
Directeur de publication Olivier KLEIN - Conception graphique ©FFE2021

DEVENIR DONATEUR, QUELS AVANTAGES  ? 

CONTACT : 
contact@equiaction.org ou www.equiaction.org

  02 54 94 61 18
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